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Vous trouverez ci-dessous les documents constituant le dossier à déposer au secrétariat pour solliciter 

une inscription dérogatoire à la Haute École Lucia de Brouckère. 

Le dossier n’étant pas restitué, les pièces à fournir sont de simples copies. Les documents originaux 

ou certifiés conformes pourront être demandés, le cas échéant, si le Collège de Direction autorise 

l’inscription. 

□ Lettre de motivation adressée au Collège de Direction et mentionnant une adresse 

électronique sur laquelle les décisions d’admission ou de refus d’admission ainsi que les 

décisions éventuelles de la commission de recours leur seront notifiées. 

La lettre de motivation détaillera les raisons qui expliquent que vous vous trouviez dans une 

situation de non-finançabilité et sera accompagné de tout document probant 
 

□ Carte d’identité* ou le permis de séjour valide de l’étudiant et de celle du chef de famille pour 

les étudiants de moins de 18 ans 
 

□ Une photo d’identité récente* (uniquement si vous ne disposez pas d’une carte d’identité 

électronique belge) 
 

□ Le titre d’accès* à l’enseignement supérieur : 

□ Type de titre d’accès Document à fournir 
CESS obtenu dans l’année en cours Formule provisoire du CESS 

CESS obtenu avant l’année en cours Copie du CESS définitif 

CESS obtenu via le Jury Central Copie du diplôme du Jury Central, certificat de 
fréquentation scolaire de la dernière année 
fréquentée dans l’enseignement secondaire et 
justification complète de l’emploi du temps des 5 
dernières années précédant l’obtention du 
diplôme du Jury Central 

Equivalence d’un diplôme d’études secondaires 
étranger  
 
 
 

Décision d’équivalence délivrée par le Service 
des équivalences de la Fédération Wallonie 
Bruxelles, copie du diplôme étranger et du 
dernier bulletin. 

Bachelier ou Master délivré par une université, 
une Haute Ecole ou dans l’enseignement de 
promotion sociale de Fédération Wallonie 
Bruxelles 
 

Copie du diplôme 

Attestation de réussite à un des examens 
d'admission organisés par les établissements 
d'enseignement supérieur ou par un jury de 
la Fédération Wallonie Bruxelles 
 

Copie de l’attestation 

 

Etudiants « non-finançables » 

http://www.equivalences.cfwb.be/index.php?id=524
http://www.equivalences.cfwb.be/index.php?id=524
http://www.enseignement.be/index.php?page=27885&navi=4396
http://www.enseignement.be/index.php?page=27885&navi=4396
http://www.enseignement.be/index.php?page=27885&navi=4396
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Diplôme, titre ou certificat d'études similaire à 
ceux mentionnés ci-dessus délivré par la 
Communauté flamande, par la Communauté 
germanophone ou par l'Ecole royale militaire 
 

Copie du diplôme  

Diplôme d'aptitude à accéder à l'enseignement 
supérieur (DAES) conféré par le jury de 
la Fédération Wallonie Bruxelles 
 

Copie du diplôme 

 

□ Si vous n’avez pas obtenu votre CESS dans l’année en cours, voici les documents justifiants 

l’historique des activités depuis l’obtention du CESS, pour les cinq dernières années qui 

précèdent l’inscription : 

Type d’activités Document à fournir 
Etudes supérieures (y compris en 
promotion sociale) 

Attestations de fréquentation et bulletins de chaque année 
ainsi qu’attestation d’apurement de dette. 
En cas d’inscription dans l’enseignement supérieur, il y a 
lieu de remonter au-delà de 5 cinq ans : jusqu’à arriver à la 
date d’obtention du CESS ou sur une période de 5 années 
sans inscription dans l’enseignement supérieur 

Travail salarié Tout document probant (attestation d’emploi, fiches de 
paie, C4) indiquant le temps de travail et les dates 
d’activités.  
Un historique de votre passé professionnel en Belgique 
peut être téléchargé depuis https://mycareer.be, sur cette 
page 

Travail indépendant Déclaration sur l’honneur complétée par documents 
probants : cotisations sociales - INASTI, statuts de la 
société, le cas échéant, numéro banque Carrefour 

Chômage / stage d'insertion 
professionnelle 

Attestation récapitulative de votre passé de demandeur 
d’emploi délivrée par Actiris, le Forem ou le VDAB 

CPAS Document probant du CPAS 

Séjour à l’étranger Passeport ou visas, tout document probant détaillant vos 
activités à l’étranger (travail, études, volontariat, …) 

Bénévolat/volontariat Attestation de l’organisation indiquant les dates d’activités 

Année sabbatique Déclaration sur l’honneur 

Congé parental Attestation de la mutuelle 

Formation Attestation de fréquentation indiquant les dates et 
l’horaire de la formation 

Problèmes de santé Attestation émanant de la mutuelle ou certificat médical (il 
n’est pas nécessaire de mentionner le type de pathologie) 

Incarcération Attestation de l’administration pénitentiaire 

Sans papiers Déclaration sur l’honneur 

SDF  En cas de suivi psycho-social document du CPAS ou de tout 
autre organisme ou association active dans le domaine de 
la réinsertion sociale, à défaut déclaration sur l’honneur 

 

□ Bilan médical : Une visite médicale sera organisée par la HELdB. Vous serez informé de la date 

de votre rendez-vous via les valves de votre secrétariat. Vous êtes dispensé de visite médicale 

si vous êtes en mesure de fournir l’attestation certifiant que vous vous êtes présenté à un bilan 

médical lors d’une précédente année académique dans l’enseignement supérieur en 

Fédération Wallonie-Bruxelles 

 

http://www.enseignement.be/index.php?page=27252&navi=3742
http://www.enseignement.be/index.php?page=27252&navi=3742
https://mycareer.be/
https://heldb-my.sharepoint.com/:i:/g/personal/antoine_lesoin_cnldb_be/EZGCxuL3ipRLop7JfbZGto8BPOoxrU2yTqSYTrSQ3OFh3Q
https://heldb-my.sharepoint.com/:i:/g/personal/antoine_lesoin_cnldb_be/EZGCxuL3ipRLop7JfbZGto8BPOoxrU2yTqSYTrSQ3OFh3Q
http://www.comdel.be/wp-content/uploads/2019/06/2019_DSH_COMDEL.pdf
http://www.comdel.be/wp-content/uploads/2019/06/2019_DSH_COMDEL.pdf
http://www.comdel.be/wp-content/uploads/2019/06/2019_DSH_COMDEL.pdf
http://www.comdel.be/wp-content/uploads/2019/06/2019_DSH_COMDEL.pdf

